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 Du 7 Novembre 2009


REGLEMENT INTERIEUR DE L’APBA 
Version 02 en attente de validation
Le règlement intérieur à pour but de définir les règles principales de fonctionnement de L’APBA et de ses membres, il complète et précise les modalités d'application des statuts de l'association. 

Article 1  -  RÔLE DES MEMBRES DU BUREAU

1.1 : Le rôle du président : Le Président anime l’association et coordonne les activités, il assure les relations publiques, internes et externes et représente de plein droit l’association pour tous les actes engageant l’association à l’égard des tiers. Il dirige l’administration de l’association en coordination avec le bureau. Il fait le rapport moral annuel à l’assemblée générale.
1.2 : Rôle du Trésorier : Le trésorier a la responsabilité de gérer le patrimoine financier de l’association. Il est autorisé à effectuer les paiements par délégation et sous le contrôle du Président, il perçoit les sommes dues à l’association, encaisse les cotisations, tient l’inventaire à jour, prépare le compte de résultat et le bilan présentés à l’assemblée générale annuelle où il rendra compte de sa mission. 

Le Trésorier informe régulièrement le Président sur l’équilibre des comptes et le conseille sur les engagements de Le trésorier émet des chèques et engage les dépenses courantes, pour les dépenses élevées et exceptionnelles d’un montant supérieur à 500 Euros, l’accord du Président est nécessaire.
1.3 : Rôle du Secrétaire : Le secrétaire tient la correspondance de l’association. Il est responsable des archives, établit les procès-verbaux des réunions, tient le registre réglementaire (modification des statuts et changement de composition du conseil d’administration). Il tient à jour les fichiers des adhérents, des partenaires, des médias, des fournisseurs et assure les tâches et des missions qui lui sont déléguées par le Président. Il présente à l’Assemblée Générale, le bilan d’activité de l’association.
1.4 : Rôle des Vice Présidents et des adjoints : Les Vice Présidents, les adjoints au Trésorier et au Secrétaire, assistent, suppléent et remplacent chacun des membres du Bureau en titre dans l’exercice de leurs missions.

1.5 : Rôle des Présidents d’honneur : Ils représentent la mémoire de l’association. Les Présidents d’honneur ne peuvent pas faire partie du conseil d’administration, ils peuvent êtres conviés à des réunions du CA afin de les tenir informés d’événements particuliers ou de modifications substantielles dans le mode de fonctionnement de l’association. Le Conseil d’Administration peut aussi avec l’accord du Président et du Bureau leur confier des missions spécifiques.

1.6 : Rôle des membres d’honneur : Le titre de membre d’honneur récompense les adhérents ayant apporté une contribution exceptionnelle et significative à l’association. Ils n’appartiennent pas de droit au CA mais peuvent être missionnés par le Président, le Bureau ou le CA pour des actions spécifiques.
Article 2 : PROTECTION DE L’IMAGE DE L’ASSOCIATION

D'une manière générale le rôle de chacun est de travailler en bon état d'esprit et d'une manière positive pour le bien de tous et de l'association. L’image et la réputation de l’association est portée par chaque adhérent. Elle est développée sous le contrôle de son Président par des actions de communication coordonnées et confiées à des membres du CA.

2.1 : Chaque membre de l’association doit veiller au respect de l’association, de ses représentants et de ses emblèmes. Il s’engage, par ses paroles, ses écrits ou par ses actes,  à contribuer à son rayonnement et veiller à ne pas en altérer l’image.

La diffusion ou la reproduction de propos diffamatoires ou insultants à l’égard de l’association ou de ses représentants pourrait faire l’objet d’une procédure de radiation comme stipulé à l’article 7 des statuts.

2.2 : Le Président assisté des membres du bureau coordonne et organise des actions de communication auprès des tiers, des institutions et associations afin de développer la promotion, le rayonnement et l’influence de l’APBA pour une meilleure défense de ses adhérents et des activités de plaisance sur le Bassin d’Arcachon tel que défini dans l’article 1 des statuts.

A ce titre, le Président assisté des membres du bureau et du conseil d’administration s’appuie sur une commission afin de relayer la communication de l’APBA auprès des tiers, institutions et autres associations.

2.3 : Les membres du conseil d’administration, de par leur participation aux débats et aux prises de décision en réunion de conseil ont l’obligation de respecter la confidentialité des débats, et de pas en faire état auprès de tiers ou d’organisations similaires ou concurrentes.

Tout manquement à cet article pourra être considéré comme une faute grave pouvant entraîner la radiation de membre de l’association au titre de l’article 9 des statuts ou à défaut son exclusion du conseil d’administration par décision prise à la majorité des membres réunis selon les termes de l’article 16 des mêmes statuts.

2.4 : L'usage illicite d’informations déposées par les autres membres (à titre d'exemple, en particulier le détournement, la copie, l'archivage de tout ou partie des adresses de courrier électronique (e-mail) à des fins de démarchage commercial, publicitaire ou personnel constitue également un motif suffisant de radiation. 
Le(s) gestionnaire(s) des fichiers de l’association sont mandaté par le Bureau de l'Association pour suspendre provisoirement les prérogatives d'accès d'un membre, ainsi que la diffusion de ses messages dans l'attente de la décision du Conseil d'Administration concernant une éventuelle radiation.

Article 3  MODE DE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS

3.1 : Le conseil d’administration ou le bureau peuvent créer des commissions de travail dont le but sera de répondre aux objectifs de l’association tels que définis dans l’article 1 des statuts. Ces commissions pourront être permanentes ou temporaires. Les commissions n’ont pas de rôle décisionnaire.
Chaque commission sera animée par une ou plusieurs personnes nommées par le Conseil d’administration, le bureau ou, en cas de difficultés sur le choix de son représentant, par le Président en exercice.

3.2 : Le Président en accord avec le bureau, remettra régulièrement à chaque commission constituée, une mission à réaliser pour une période donnée, avec éventuellement des directives et/ou des orientations générales sur la façon de mener ses travaux.

Les membres des commissions, volontaires ou nommés par le Président, devront participer activement aux travaux de la commission, s’engager à réaliser les objectifs, respecter les directives et les orientations données par le Président.

Chaque commission devra rendre compte régulièrement de ses travaux lors des réunions du conseil d’administration ou à tout moment sur simple demande du bureau ou du Président.

3.3 : Chaque commission sera clôturée à la fin de ses travaux, par le Président en accord avec le bureau, ou par les 2/3 des membres du conseil d’administration constitués en réunion.

Article 4 :   REGLEMENT D’OBTENTION et  D’OCCUPATION DES PLACES et CORPS MORTS DE L’APBA 
Ce règlement à pour but de définir les règles d’attribution, d’utilisation et de gestion des places aux ports et aux corps morts attribuées à l’APBA sur le Bassin d’Arcachon. Ces places sont de préférence réservées aux membres élus du Conseil d’Administration présents depuis plus d’un an ou aux membres actifs de l’association si leur participation à la vie de l’association est significative et reconnue.
Une commission nommée « commission places APBA »,  a la responsabilité d’attribuer et de gérer les places attribuées à l’APBA. 

4.1 : La Commission places APBA  
Elle est composée de deux à trois membres maximum qui ont pour mission de contribuer à la bonne gestion des places attribuées à l’APBA et de maintenir/développer les bonnes relations avec les responsables des ports / Corps-morts. C’est la commission seule qui fera le lien avec les représentants des ports.

4.2 : Gestion des places
 L’APBA est titulaire des places attribuées par le port.

Le Président charge le responsable de la « commission places APBA » de gérer les dites places. 

Sous la responsabilité du Président, c’est le trésorier de l’APBA qui règle la redevance annuelle.

C’est le bureau élargi qui, sur proposition de la Commission et selon certains critères bien définis, attribue les places au(x) candidat(s). (voir article « critères d’attribution »).

Le candidat sera nommé « bénéficiaire temporaire ».

4.3 : Conditions requises pour déposer sa candidature

1. Être membre de l’association depuis au moins deux ans
2. Être à jour de sa cotisation

3. Faire sa demande écrite et l’envoyer avant le 30 octobre de l’année en cours, au Président en joignant les documents requis (assurance, acte de francisation …) par le règlement du port.

4. Accepter ce règlement et le contrat de l’association.

4.4 : Occupation des places par le bénéficiaire temporaire

1. Le bénéficiaire temporaire occupera l’anneau pour une période de trois années renouvelable pour les membres du CA et une année renouvelable pour les membres actifs, sur proposition de la commission et acceptation du bureau élargi.

2. le bénéficiaire temporaire s’engage à respecter ce règlement dés la signature du contrat d’occupation des places. 

3. Au moment de l’attribution de la place, il aura à payer à l’APBA la redevance annuelle en fonction des caractéristiques de son bateau. 

4. Il informe la « commission places APBA » dans un délai de sept jours minimum au préalable lorsque qu’il s’absente pour une période de navigation égale ou supérieure à 8 jours afin que la commission puisse attribuer cette place à un autre bénéficiaire potentiel durant son absence. Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prêter sa place à un tiers sans en informer la commission et sans avoir obtenu son accord.

5. Toute durée de non utilisation de son bateau durant les périodes de juin à septembre devront être signalées par son propriétaire à la « commission places APBA ». Celle-ci pourra attribuer temporairement cette place à d’autres membres du C.A ayant un bateau de même taille. Les deux bénéficiaires se rencontreront pour exécuter ces changements.

6. Le bénéficiaire temporaire informe la commission places APBA sur tous les problèmes rencontrés dus à l’utilisation de sa place. En aucun cas il doit intervenir directement auprès du  responsable du port / corps morts, (réf : article I) sauf cas d’extrême urgence.

4.5 : Critères d’attribution

· Longueur du bateau en fonction de la place qui se libère

· Ancienneté
· Membre « méritant »  de l’association désigné par le bureau

4.6 : Causes de résiliation d’occupation des places par le bénéficiaire 

Le bénéficiaire temporaire perd le privilège de sa place lorsque celui-ci :

1. N’est plus élu du CA.

2. Ne respecte pas ce règlement ou celui du port

3. Ne paie pas sa redevance annuelle

4. En cas de changement de bateaux si la place ne correspond plus en matière de gabarit à l’unité précédente. 

4.7 : Engagement de l’APBA

L’APBA par l’intermédiaire de son Président et de la « commission places APBA » feront tout leur possible auprès des autorités portuaires du Bassin d’Arcachon pour aider le bénéficiaire temporaire à retrouver une solution de mouillage à l’issue de son occupation temporaire.

Ce présent contrat sera mis en application au mois d’octobre 2009 afin de permettre aux bénéficiaires temporaires actuels de ne pas être mis en difficulté.

Article 5 -  DISPOSITIONS DIVERSES
5.1 : Remboursements des frais : Sauf mission particulière précise d’un ou plusieurs de ses membres expressément décidée par le Bureau, il n’est pas prévu de remboursement des frais entraînés par la participation aux réunions diverses exigées par la vie courante de l’association. Chaque membre assume seul les dépenses qu’il engage pour lui-même.

Les dépenses engagées par les membres du Conseil d’Administration ou des Commissions pour le fonctionnement administratif de l’association, courriers, photocopies, télécommunications pourront être remboursées par l’association sur présentations de justificatifs et avec l’accord du Bureau.

5.2 : Constitution, modification et application du règlement intérieur : Le présent règlement intérieur est validé par le Conseil d'Administration à la majorité des membres  présents. Il est communiqué à la demande aux membres de l’association par courrier postal ou électronique, et disponible sur le site de l’association. 
Les modifications du Règlement Intérieur sont validées par le Conseil d’Administration sur proposition d’un de ses membres.    
Il s’applique dès son approbation à l’intégralité des membres de l’association qui par leur adhésion à celle-ci reconnaissent en avoir pris connaissance et s’engagent à en respecter les dispositions.
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